
 

 

 

Le Forum international des plateformes nationales d’ONG 
 

Réponse du Groupe de Travail  

« Régulation des marchés agricoles » du FIP au « Zero draft » sur  

Le Mécanisme de relations de la société civile pour la sécurité 

alimentaire et la nutrition avec le Comité de la Sécurité Alimentaire 

Mondiale (ONU)  
 

Chers collègues, 

Dans le cadre du Forum international des plates-formes nationales d’ONG (www.ong-ngo.org) et de 

son exercice de diplomatie non gouvernementale sur la « régulation des marchés agricoles », 

plusieurs représentants de plates-formes - CONGCOOP (Guatemala), UNITAS (Bolivie), CONGAD 

(Sénégal), RODADDHD (Niger), CNONGD (République Démocratique du Congo), VANI (Inde), NGO 

Federation of Nepal (Népal), Coordination SUD (France) - se sont réunis le 26 mai 2010 à Bruxelles 

dans les locaux de CONCORD. 

Au cours de la réunion de ce groupe de travail, il a notamment été question de la représentation de la 

société civile dans les organisations internationales (Trust Fund sur la sécurité alimentaire de la 

Banque mondiale, Comité sur la sécurité alimentaire de la FAO, etc.). 

Nous avons pu lire avec attention le “Zero draft” que vous avez proposé. Nous souhaiterions tout 

d’abord saluer la qualité de votre proposition et apporter notre soutien à cette initiative proposant un 

mécanisme de représentation de la société civile.  

En tant que GT du FIP sur les questions agricoles, nous souhaitons vous transmettre quelques 

commentaires et vous faire part de l’intérêt de nos organisations d’être associées à ce mécanisme de 

représentation et de coordination. 

Sur la distinction OSC/ONG 

Les ONG étant un acteur reconnu, parmi d’autres, de la société civile, il ne nous semble pas pertinent 

de distinguer dans le texte les organisations de la société civile (OSC) des ONG.  

Le comité de coordination 

L’organisation du comité de coordination devrait être précisée afin de faciliter le travail entre les 

membres du comité. La mise en place de groupes de travail thématiques pourrait faciliter ce travail en 

réseau. 

Le choix des représentants au comité de coordination devrait être transparent et démocratique. La 

représentativité démocratique de la diversité des OSC est une clé de la crédibilité du mécanisme.  

Les ressources financières 

Les ressources financières destinée à faciliter la participation à ces instances ne devraient pas être 

supportées par les OSC. Le budget ne devrait pas financer uniquement les billets des représentants 

du Sud, mais devrait financer l'ensemble des coûts liés à la participation au CSA pour toutes les OSC 

(billets d'avions, mais également le salaire des représentants pour la préparation et la participation 

aux évènements). Dans le cas contraire, seules les grosses structures pourraient participer au CSA. 

http://www.ong-ngo.org/


 

 

 

L'articulation: regroupements régionaux / focal points et représentants des catégories 

 

Le rôle des regroupements régionaux devrait être précisé : quelle serait l’articulation avec les 

représentants régionaux (les focal points d'IPC) ? 

Les sièges aux réunions du CSA ne devraient pas être réservés aux seules 11 catégories et petits 

producteurs, mais à tous les membres du Comité de Coordination.  

Pour la catégorie qui nous concerne, celle des ONG, nous nous interrogeons sur le fait qu’il soit 

précisé ici “international NGOs”, dans la mesure où les autres catégories sont plus englobantes : 

« agriculteurs familiaux », « pauvres urbains », « femmes », « jeunes »,  « consommateurs », 

« peuples autochtones », etc. 

Nous pensons que la catégorie devrait donc s’intituler “ONG”, laissant la possibilité à toute la famille 

des ONG d’être représentées : ONG internationales, ONG nationales, plates-formes nationales 

d’ONG. Les plates-formes nationales d’ONG nous paraissent avoir toute la légitimité et la 

représentativité requises pour accompagner, avec d’autres, ce processus. 

En espérant que nos contributions vous sembleront pertinentes et que vous accorderez une attention 

à ces commentaires, nous souhaitons vous redire l’intérêt de nos organisations d’être associées à ce 

mécanisme de représentation et de coordination. 

Cordialement, 

Le Groupe de Travail “Régulation des Marchés Agricoles” du FIP et ses plates-formes membres : le 

CNONG, CONGAD, CONGCOOP, Coordination SUD, la Mesa de Articulación, NGO Federation of 

Nepal, RODADDHD, UNITAS.  
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